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(54)  Dispositif  pour  la  vidange  fractionnée  d'un  tube 

(57)  La  présente  demande  concerne  un  dispositif 
(1  )  pour  la  vidange  d'un  tube  (20),  comprenant  une  pla- 
que  de  base  (2)  dont  la  longueur  est  légèrement  infé- 
rieure  à  la  hauteur  sous  épaulement  du  tube,  une  plaque 
d'appui  (8),  articulée  sur  la  plaque  de  base  autour  d'un 
axe  A  perpendiculaire  à  l'axe  X,  de  sorte  que  lorsque 
ledit  tube  est  disposé  entre  la  plaque  de  base  et  la  pla- 
que  d'appui,  avec  la  ligne  de  jonction  située  au  voisina- 
ge  de  l'axe  A,  le  repliement  de  la  plaque  d'appui  (8)  sur 

la  plaque  de  base  (2),  chasse  le  produit  en  direction  de 
l'ouverture  du  tube,  et  provoque  l'écrasement  des  parois 
du  tube  entre  la  plaque  de  base  et  la  plaque  d'appui. 
Selon  l'invention,  la  plaque  d'appui  comprend  au  moins 
deux  parties  (9,  10)  articulées  autour  d'un  axe  B  paral- 
lèle  à  l'axe  A,  de  manière  à  permettre  sélectivement  la 
mise  en  appui  de  tout  ou  partie  de  la  plaque  d'appui  (8) 
sur  la  plaque  de  base  (2),  et  la  vidange  totale  ou  frac- 
tionnée  du  tube. 

h*- 
O) 
00 
00 
00 
o  
Û_ 
LU 

Printed  by  Jouve,  75001  PARIS  (FR) 



1 EP  0  888  974  A1 2 

Description 

La  présente  invention  a  trait  à  un  dispositif  pour  vi- 
danger  de  façon  fractionnée  un  tube  à  parois  déforma- 
bles,  contenant  un  produit  de  type  crème  ou  pâte.  L'in- 
vention  est  particulièrement  adaptée  pour  la  vidange  de 
tubes  formés  d'aluminium,  ou  d'un  complexe  compre- 
nant  au  moins  une  couche  d'aluminium.  De  tels  tubes 
sont  utilisés  notamment  dans  le  domaine  de  la  cosmé- 
tique,  et  en  particulier  pour  le  conditionnement  de  pro- 
duits  de  coloration  capillaire,  notamment  pour  les  mè- 
ches. 

De  nombreux  dispositifs  ont  été  imaginés  pour  fa- 
ciliter  la  vidange  des  tubes,  et  en  particulier  des  tubes 
en  aluminium.  On  peut  citer  par  exemple,  la  "clé  à  sar- 
dines,  qui  consiste  à  vider  le  tube  par  enroulement  de 
son  fond  sur  un  cylindre  de  petit  diamètre.  De  tels  dis- 
positifs  constituent  un  net  progrès  par  rapport  à  la  tech- 
nique  consistant  à  faire  sortir  le  produit,  en  écrasant  le 
tube  avec  les  doigts.  Toutefois,  bien  qu'efficace,  ce  dis- 
positif  n'offre  pas  la  possibilité  de  vider  le  tube  d'une 
seule  main,  ni  de  connaître  la  quantité  de  produit  res- 
tante,  ni  même  de  connaître  la  quantité  de  produit  ver- 
sée. 

Dans  certains  domaines,  en  particulier  dans  le  do- 
maine  de  la  coloration  capillaire,  en  raison  du  coût  de 
revient  relativement  élevé  de  ce  type  de  conditionne- 
ment,  il  a  été  proposé  de  conditionner  dans  un  même 
tube,  la  quantité  de  produit  nécessaire  à  au  moins  deux 
utilisations,  impliquant  alors  une  utilisation  fractionnée 
du  contenu  du  tube.  Dans  le  domaine  de  la  coloration 
capillaire,  la  qualité  du  résultat,  en  particulier  sa  repro- 
ductibilité,  dépend  dans  une  large  mesure  du  respect 
des  quantités  de  produit  à  utiliser.  Cette  exigence  de 
dosage  précis  est  incompatible  avec  les  techniques 
conventionnelles  de  vidange  des  tubes,  qui  permettent 
un  dosage  très  approximatif  de  la  quantité  de  produit 
utilisée.  Par  ailleurs,  la  gestuelle  n'est  pas  simple,  en 
particulier,  lorsque  le  produit  distribué  doit  être  appliqué 
directement  sur  les  cheveux,  au  moyen  d'un  embout  dis- 
posé  sur  le  col  du  tube.  Enfin,  il  s'avère  que  le  taux  de 
vidange  des  tubes  est  nettement  insuffisant,  générale- 
ment  inférieur  ou  égal  à  80%,  en  fonction  de  la  viscosité 
du  produit.  Ceci  n'est  satisfaisant,  ni  pour  le  consomma- 
teur,  ni  pour  le  fabriquant  de  tels  produits,  en  raison  de 
la  nécessité  de  conditionner  dans  le  tube,  plus  de  pro- 
duit  que  nécessaire. 

La  demande  de  brevet  Européen  EP-A-0  407  320 
concerne  un  dispositif  pour  l'extrusion  du  contenu  d'un 
sachet,  sous  forme  d'une  pince  en  V  actionnée  par  l'uti- 
lisateur  et  munie  d'une  zone  de  moindre  épaisseur  for- 
mant  articulation.  La  pince  peut  être  réalisée  par  injec- 
tion,  suivie  d'un  pliage  au  niveau  de  la  zone  d'articula- 
tion,  en  utilisant  un  matériau  de  type  connu  sous  la  dé- 
nomination  commerciale  RIGIPLAST®. 

Un  tel  dispositif,  bien  que  satisfaisant  pour  l'appli- 
cation  qu'il  décrit,  n'est  pas  satisfaisant  dans  l'hypothè- 
se  où  une  utilisation  fractionnée  du  contenu  du  sachet 

est  requise.  En  effet,  il  n'est  pas  possible  de  doser  de 
manière  précise  la  quantité  de  produit  distribuée.  Par 
ailleurs,  l'utilisation  d'un  tel  dispositif  pour  vider  un  sa- 
chet  ne  pose  pas  de  problème,  dans  la  mesure  où,  en 

s  raison  de  sa  forme  relativement  plate,  le  sachet  n'a  pas 
tendance  à  glisser  axialement  sous  l'effet  de  la  pression 
exercée  sur  le  sachet,  pris  en  sandwich  entre  la  plaque 
d'appui  et  la  plaque  de  base.  Ceci  n'est  pas  vrai  pour 
un  conditionnement  sous  forme  d'un  tube,  lequel  pré- 

10  sente  typiquement  une  partie  inclinée  en  direction  de  la 
ligne  de  jonction  obturant  son  fond. 

Le  brevet  US-A-5  1  45  093  décrit  quant  à  lui  un  dis- 
positif  pour  la  vidange  d'un  tube  de  dentifrice,  sous  for- 
me  d'une  pince,  comprenant  une  plaque  de  base  et  une 

15  plaque  d'appui  au  moins  deux  fois  plus  courte  que  la 
plaque  de  base,  et  permettant  une  vidange  en  deux 
temps  du  contenu  du  tube.  A  cet  effet,  après  la  vidange 
partielle  du  tube,  il  faut  replier  la  partie  vidée  sur  la  partie 
non  vidée  du  tube,  et  replacer  le  tube  ainsi  replié  à  nou- 

20  veau  dans  la  pince,  pour  extruder  la  deuxième  moitié 
du  tube. 

Le  dispositif  décrit  dans  ce  document  souffre  de  plu- 
sieurs  inconvénients.  En  effet,  la  plaque  de  base  se  pro- 
longe  au  delà  de  l'épaulement  du  tube,  de  sorte  qu'il 

25  n'est  pas  possible  d'obtenir  un  taux  de  vidange  aussi 
élevé  que  souhaitable.  D'autre  part,  lors  de  la  vidange 
de  la  deuxième  partie  du  tube,  une  partie  du  produit  ris- 
que  de  s'écouler  de  manière  intempestive  sur  la  plaque 
de  base.  Enfin,  rien  n'est  prévu  pour  empêcher  le  tube 

30  de  glisser  axialement  sous  l'effet  de  la  pression  exercée 
par  la  plaque  d'appui. 

Aussi,  est-ce  un  des  objets  de  l'invention  que  de 
fournir  un  dispositif  qui  permette  de  façon  simple  et  pré- 
cise,  la  vidange  totale  ou  fractionnée  du  contenu  d'un 

35  tube,  et  ce,  avec  un  taux  de  restitution  supérieur  au  taux 
de  restitution  obtenu  les  méthodes  ou  dispositifs  con- 
ventionnels. 

C'est  un  autre  objet  de  l'invention  que  de  fournir  un 
dispositif  pour  la  vidange  fractionnée  du  contenu  d'un 

40  tube,  qui  permette  un  dosage  précis  et  reproductible  de 
la  quantité  de  produit  distribuée. 

C'est  encore  un  autre  objet  de  l'invention  que  de 
fournir  un  dispositif  permettant  sélectivement,  en  fonc- 
tion  de  l'application,  de  vidanger  le  tube  dans  sa  totalité, 

45  ou  seulement  une  fraction,  laquelle  fraction  devant  être 
déterminée  de  manière  aussi  précise  que  possible. 

D'autres  objets  encore  apparaîtront  de  manière 
plus  détaillée  dans  la  description  qui  suit. 

Selon  l'invention,  ces  objets  sont  atteints  en  réali- 
so  sant  un  dispositif  d'axe  X  pour  la  vidange  d'un  tube  for- 

mé  d'un  corps  à  parois  déformables  dont  une  première 
extrémité  est  fermée  le  long  d'une  ligne  de  jonction  for- 
mant  un  fond,  une  seconde  extrémité  étant  surmontée 
d'un  col  délimitant  une  ouverture  pour  la  sortie  d'un  pro- 

55  duit  contenu  dans  le  tube,  ledit  col  étant  relié  au  corps 
par  un  épaulement,  ledit  dispositif  comprenant  une  pla- 
que  de  base  dont  la  longueur  est  légèrement  inférieure 
à  la  hauteur  sous  épaulement  du  tube,  une  plaque  d'ap- 
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pui,  de  longueur  axiale  sensiblement  identique  à  la  lon- 
gueur  de  la  plaque  de  base,  et  articulée  sur  la  plaque 
de  base  autour  d'un  axe  A  perpendiculaire  à  l'axe  X,  de 
sorte  que  lorsque  ledit  tube  est  disposé  entre  la  plaque 
de  base  et  la  plaque  d'appui,  avec  la  ligne  de  jonction 
située  au  voisinage  de  l'axe  A,  le  repliement  de  la  plaque 
d'appui  sur  la  plaque  de  base,  chasse  le  produit  en  di- 
rection  de  l'ouverture,  et  provoque  l'écrasement  des  pa- 
rois  du  tube  entre  la  plaque  de  base  et  la  plaque  d'appui, 
caractérisé  en  ce  que  la  plaque  d'appui  comprend  au 
moins  deux  parties  articulées  autour  d'un  axe  parallèle 
à  l'axe  A,  de  manière  à  permettre  sélectivement  la  mise 
en  appui  de  tout  ou  partie  de  la  plaque  d'appui  sur  la 
plaque  de  base,  et  la  vidange  totale  ou  fractionnée  du 
tube. 

Le  dispositif  selon  l'invention  est  particulièrement 
avantageux  en  ce  qu'il  est  d'un  coût  de  réalisation  ex- 
trêmement  bas.  Par  ailleurs,  il  est  simple  d'utilisation. 
En  particulier,  il  peut  être  utilisé  d'une  seule  main,  ce  qui 
permet,  le  cas  échéant,  d'utiliser  l'autre  main  pour  main- 
tenir  le  récipient  dans  lequel  le  produit  est  versé.  Par 
ailleurs,  le  dosage  d'une  fraction  du  contenu  du  tube  est 
plus  précis  que  le  dosage  permis  par  les  dispositifs  con- 
ventionnels.  Enfin,  le  taux  de  vidange  est  très  élevé. 

Avantageusement,  des  moyens  sont  disposés  au 
voisinage  de  l'axe  d'articulation  A  pour  maintenir  la  ligne 
de  jonction  du  tube,  et  immobiliser  le  tube  entre  la  pla- 
que  d'appui  et  la  plaque  de  base.  De  tels  moyens  per- 
mettent  d'éviter  que,  lorsqu'une  pression  est  exercée 
sur  la  plaque  d'appui,  le  tube  soit  poussé  vers  l'avant, 
par  effet  de  glissement  de  la  plaque  d'appui  sur  la  partie 
inclinée  du  tube. 

A  cet  effet,  la  plaque  d'appui  et  la  plaque  de  base 
forment  avantageusement  un  renfoncement  au  voisina- 
ge  de  l'axe  A,  de  part  et  d'autre  dudit  axe,  lesdits  moyens 
pour  maintenir  la  ligne  de  jonction  comprenant  au  moins 
un  organe,  situé  à  l'intérieur  de  l'un  des  renfoncements, 
ledit  organe  présentant  une  extrémité  libre,  et  est  dis- 
posé  de  sorte  que  lors  du  repliement  de  la  plaque  d'ap- 
pui  sur  la  plaque  de  base,  ladite  extrémité  libre  intercep- 
te  un  plan  de  fermeture  passant  par  l'axe  A  et  parallèle 
à  la  plaque  de  base.  Avantageusement,  les  renfonce- 
ments  sont  en  forme  de  demi-cylindre. 

Ledit  organe  peut  comprendre  une  nervure  ou  au 
moins  un  picot  orienté  selon  l'axe  A.  Dans  le  cas  de  pi- 
cots,  on  utilise  plusieurs  picots  disposés  régulièrement 
sur  la  largeur  du  dispositif  (c'est  à  dire,  parallèlement  à 
l'axe  A).  Dans  le  cas  d'une  nervure,  celle-ci  s'étend 
avantageusement  sur  toute  la  largeur  du  dispositif.  Ain- 
si,  en  refermant  la  plaque  d'appui  sur  la  plaque  de  base, 
les  picots  ou  la  nervure,  appuient  sur  la  zone  de  jonction 
ou  de  soudure  du  tube,  et  la  replient  vers  le  bas,  dans 
le  renfoncement  formé  par  la  plaque  de  base.  Le  tube 
est  alors  bloqué  et  ne  peut  en  aucun  cas  glisser  vers 
l'avant. 

Selon  un  mode  de  réalisation,  la  plaque  d'appui 
comporte  deux  parties,  l'une,  distale,  située  à  l'opposé 
de  l'axe  A,  l'autre,  proximale,  adjacente  à  l'axe  A,  les 

deux  parties  étant  reliées  par  une  articulation  autorisant 
le  repliement  complet  de  la  partie  distale  sur  la  partie 
proximale.  Ceci  facilite  notamment  la  gestuelle  pour  la 
vidange  de  la  première  partie  du  tube. 

s  Avantageusement,  l'articulation  reliant  les  deux 
parties  formant  la  plaque  d'appui  est  disposée  de  ma- 
nière  à  ce  que  la  mise  en  appui  de  la  partie  proximale, 
sur  la  plaque  de  base  provoque  la  vidange  de  la  moitié 
du  contenu  du  tube.  La  position  de  la  zone  d'articulation 

10  reliant  les  deux  parties  formant  la  plaque  d'appui,  est 
déterminée  notamment  en  fonction  de  la  forme  du  tube. 
A  cet  effet,  dans  le  cas  où  le  tube  est  à  vider  en  deux 
fractions  égales,  la  position  de  la  zone  d'articulation 
peut  ne  pas  coincider  avec  la  moitié  de  la  longueur  de 

15  la  plaque  d'appui.  Cela  dépend  notamment  de  la  géo- 
métrie  du  tube. 

Selon  une  autre  caractéristique  avantageuse  de 
l'invention,  des  moyens  sont  prévus  pour  maintenir  la 
partie  proximale  en  position  repliée  sur  la  plaque  de  ba- 

20  se,  après  vidange  de  la  partie  du  tube  situé  entre  la  pla- 
que  de  base  et  ladite  partie  proximale.  Cette  caractéris- 
tique  est  particulièrement  avantageuse  en  ce  qu'elle 
permet,  après  utilisation  de  la  première  partie  du  tube, 
de  ranger  celui-ci,  tout  en  le  gardant  maintenu  à  l'inté- 

25  rieur  du  dispositif  selon  l'invention.  Ainsi,  le  produit  res- 
tant  dans  la  partie  haute  du  tube,  ne  peut  pas  refluer 
dans  la  partie  basse  du  tube. 

A  titre  d'exemple,  le  maintien  de  la  partie  proximale 
en  position  repliée  sur  la  plaque  de  base  se  fait  par  clip- 

30  sage,  au  moyen  d'au  moins  un  crochet  prévu  sur  l'une 
ou  l'autres  desdites  plaques  de  base  ou  plaque  d'appui. 

La  plaque  de  base  peut  être  de  forme  légèrement 
concave,  la  concavité  étant  orientée  du  coté  de  la  pla- 
que  d'appui.  Ceci  permet  de  compenser  l'effet  lié  à  la 

35  flexibilité  intrinsèque  de  la  plaque  de  base,  en  fonction 
de  la  nature  du  matériau  utilisé  et  de  son  épaisseur,  et 
permet  également  de  réduire  l'effort  nécessaire  à  la  vi- 
dange  du  tube.  A  titre  indicatif,  la  concavité  peut  pré- 
senter  un  rayon  de  courbure  pouvant  aller  de  1  m  à  l'in- 

40  fini. 
Avantageusement,  l'articulation  formée  autour  de 

l'axe  A,  ainsi  que  celle  (ou  celles)  reliant  les  parties  for- 
mant  la  plaque  d'appui  sont  constituées  de  charnières- 
film.  Une  telle  réalisation  est  particulièrement  avanta- 

45  geuse  lorsque  le  dispositif  est  réalisé  par  moulage  de 
matériaux  thermoplastiques. 

Bien  qu'utilisable  avec  des  tubes  constitués 
d'autres  matériaux  (thermoplastiques  par  exemple),  le 
dispositif  selon  l'invention  est  particulièrement  adapté 

50  pour  des  tubes  formés  d'aluminium  ou  d'un  complexe 
comprenant  au  moins  une  couche  d'aluminium. 

Le  produit  contenu  dans  le  tube  peut  être  par  exem- 
ple  un  produit  de  coloration  capillaire. 

L'invention  consiste,  mises  à  part  les  dispositions 
55  exposées  ci-dessus,  en  un  certain  nombre  d'autres  dis- 

positions  qui  seront  explicitées  ci-après,  à  propos 
d'exemples  de  réalisation  non  limitatifs,  décrits  en  réfé- 
rence  aux  figures  annexées,  parmi  lesquelles  : 

3 
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la  figure  1  représente  une  vue  en  perspective  d'un 
premier  mode  de  réalisation  du  dispositif  selon  l'in- 
vention;  et 
les  figures  2A-2B,  3A-3B,  4A-4B  représentent  diffé- 
rentes  vues  illustrant  le  fonctionnement  du  dispositif 
selon  l'invention. 

Tel  que  représenté  à  la  figure  1  ,  le  dispositif  1  selon 
l'invention  comprend  une  plaque  de  base  2,  de  forme 
généralement  rectangulaire  et  dont  les  dimensions  sont 
adaptées  à  la  dimension  du  tube  à  vidanger.  La  plaque 
de  base  2  comporte  une  extrémité  libre  3.  L'extrémité  4 
opposée  à  l'extrémité  libre  forme  un  renfoncement  5  de 
section  en  forme  de  demi-cylindre,  et  dont  la  fonction 
sera  explicitée  plus  en  détail  par  la  suite.  Le  renfonce- 
ment  5  est  relié  à  un  renfoncement  6,  de  section  iden- 
tique  à  la  section  du  renfoncement  5,  formé  par  une  pre- 
mière  extrémité  7  d'une  plaque  d'appui  8.  L'articulation 
de  la  plaque  d'appui  sur  la  plaque  de  base  se  fait  autour 
d'un  axe  A  perpendiculaire  à  l'axe  X  du  dispositif.  Avan- 
tageusement,  l'articulation  est  constituée  d'une  charniè- 
re  film  15  reliant  deux  bords  adjacents  des  renfonce- 
ments  5  et  6. 

La  forme  et  les  dimensions  de  la  plaque  d'appui  (8) 
sont  identiques  à  celles  de  la  plaque  de  base  (2),  de 
sorte  qu'en  position  fermée  les  deux  plaques  se  super- 
posent  sensiblement.  La  plaque  d'appui  8  comprend 
deux  parties  9,  10  reliées  par  une  charnière  film  11  per- 
mettant  le  repliement  de  la  partie  10  sur  la  partie  9, 
autour  d'un  axe  B,  parallèle  à  l'axe  A,  comme  on  le  verra 
plus  en  détail  par  la  suite.  Dans  ce  mode  de  réalisation, 
la  charnière  film  1  1  est  située  sensiblement  au  milieu  de 
la  plaque  d'appui,  de  manière  à  permettre  la  vidange  en 
deux  parties  sensiblement  identiques  du  contenu  d'un 
tube.  En  réalité,  en  fonction  de  la  forme  du  tube,  la  partie 
9  peut  être  légèrement  plus  longue  que  la  partie  10. 

Ainsi  agencée,  la  partie  10  peut  pivoter  d'un  angle 
d'au  moins  180°,  de  manière  à  pouvoir  d'une  part  se 
replier  complètement  sur  la  partie  9,  lors  de  la  vidange 
de  la  première  partie  du  tube,  et  d'autre  part,  de  venir 
en  alignement  avec  la  partie  9  lors  de  la  vidange  de  la 
seconde  partie  du  tube.  Des  moyens  d'accrochage,  de 
type  crochets  de  clipsage  12,  13,  sont  prévus  sur  la  par- 
tie  9,  sur  chacun  de  ses  bords,  de  manière  à  permettre 
l'accrochage  de  la  partie  9  sur  la  plaque  de  base  2, 
après  vidange  de  la  première  moitié  du  tube.  Tout  ceci 
sera  expliqué  de  manière  plus  précise  en  référence  aux 
figures  2A-2B,  3A-3B,  4A-4B. 

Une  nervure  14,  est  disposée  radialement  sur  toute 
la  largeur  du  demi-cylindre  formé  par  le  renfoncement 
6.  Cette  nervure  est  disposée  de  sorte  qu'en  position 
fermée  de  la  plaque  d'appui  8  sur  la  plaque  de  base  2, 
le  bord  libre  de  la  nervure  intercepte  le  plan  de  fermeture 
du  dispositif.  Ainsi,  lorsqu'un  tube  est  disposé  à  l'inté- 
rieur  du  dispositif,  avec  la  zone  de  soudure  21  sensible- 
ment  au  contact  de  la  charnière  film  formant  l'axe  A,  en 
repliant  la  plaque  d'appui  sur  la  plaque  de  base,  la  ner- 
vure  14  appuie  sur  la  zone  de  soudure  et  provoque  son 

repliement  dans  le  renfoncement  5,  empêchant  ainsi  le 
tube  de  glisser  vers  l'avant,  comme  mentionné  en  réfé- 
rence  au  dispositif  du  brevet  US-A-5  145  093.  Alterna- 
tivement,  cette  fonction  est  assurée  par  une  rangée  d'au 

s  moins  deux  picots  disposés  radialement  dans  le  renfon- 
cement  6,  et  alignés  parallèlement  à  l'axe  A. 

La  largeur  du  dispositif  selon  l'axe  A  est  de  préfé- 
rence  légèrement  supérieure  à  la  largeur  du  tube.  Sa 
longueur  selon  l'axe  X  est  légèrement  inférieure  à  la 

10  hauteur  sous  épaulement  du  tube.  En  d'autres  termes, 
la  longueur  axiale  du  dispositif  (mesurée  entre  l'axe  A 
et  l'extrémité  libre  de  la  plaque  de  base  ou  de  la  plaque 
d'appui)  est  telle  que,  lorsque  le  tube  est  positionné 
dans  le  dispositif,  avec  la  zone  de  soudure  correctement 

15  positionnée  par  rapport  à  la  nervure  14,  seule  la  partie 
constituée  de  l'épaulement  du  tube,  le  col  et  l'orifice  de 
sortie  se  prolonge  au  delà  du  bout  de  la  plaque  de  base 
et  de  la  plaque  d'appui.  Ainsi,  en  position  fermée  du  dis- 
positif,  les  mâchoires  que  forment  la  plaque  de  base  et 

20  la  plaque  d'appui  arrivent  juste  sous  l'épaulement  du  tu- 
be.  Cette  caractéristique  permet  d'optimiser  le  taux  de 
vidange  du  tube. 

Le  fonctionnement  du  dispositif  va  maintenant  être 
explicité  en  référence  aux  figures  2A-2B,  3A-3B,  4A-4B. 

25  Aux  figures  2A  et  2B,  le  tube  20  est  positionné  sur  la 
plaque  de  base  2,  avec  la  ligne  de  jonction  21,  située 
au  voisinage  de  l'axe  A.  Ainsi  qu'il  apparaît  clairement, 
la  plaque  de  base  arrive  juste  sous  l'épaulement  22  re- 
liant  le  corps  24  du  tube  20  au  col  23.  Dans  cette  repré- 

30  sentation,  la  partie  10  est  repliée  sur  la  partie  9  autour 
de  l'axe  11  ,  de  manière  à  permettre  la  vidange  de  la  pre- 
mière  moitié  uniquement  du  tube  20. 

Aux  figures  3A  et  3B,  les  deux  parties  9  et  10  re- 
pliées  sur  elles  mêmes,  sont  rabattues  sur  la  partie  bas- 

35  se  du  tube  20.  Lors  de  ce  mouvement,  la  nervure  14 
sollicite  la  zone  de  jonction  21  du  tube  dans  le  renfon- 
cement  5,  empêchant  ainsi  tout  glissement  du  tube  vers 
l'avant.  La  pression  exercée  sur  la  plaque  d'appui,  chas- 
se  le  produit  vers  l'orifice  de  sortie,  et  ce  jusqu'à  ce  que 

40  la  partie  du  tube  coincée  entre  la  partie  9  de  la  plaque 
d'appui  et  la  plaque  de  base  soit  totalement  vidée.  A  cet 
instant,  la  partie  correspondante  du  corps  du  tube  est 
parfaitement  plate.  Ce  geste  peut  être  effectué  d'une 
seule  main.  Après  vidange  de  la  première  moitié  du  tu- 

45  be,  et  dans  l'hypothèse  où  l'on  utilise  un  dispositif  à  cro- 
chets  12  13,  tels  que  décrits  en  référence  à  la  figure  1  , 
la  partie  9  de  la  plaque  d'appui  est  verrouillée  sur  la  pla- 
que  de  base.  Le  tube  peut  alors  être  refermé.  Dans  l'at- 
tente  d'une  nouvelle  utilisation,  il  peut  être  rangé,  ainsi 

50  maintenu  dans  le  dispositif.  Ceci  évite  notamment  que 
pendant  son  conditionnement,  sous  l'effet  de  pressions 
accidentelles,  le  produit  contenu  dans  la  partie  haute  du 
tube  ne  reflue  vers  la  partie  basse. 

Aux  figures  4A  et  4B,  la  partie  1  0  de  la  plaque  d'ap- 
55  pui  est  dépliée  sur  la  partie  haute  du  tube  20  de  manière 

à  vider  la  seconde  moitié  du  tube.  La  pression  exercée 
par  cette  partie  1  0  de  la  plaque  d'appui  8  provoque  l'ex- 
pulsion  du  produit  hors  du  tube  20,  et  ce  jusqu'à  ce  que 
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le  tube  soit  complètement  vidé.  En  réalité,  les  extrémités 
de  la  plaque  de  base  2  et  de  la  plaque  d'appui  8  passant 
juste  sous  l'épaulement,  il  reste  un  petit  cône  25  entre 
l'épaulement  et  le  bout  du  dispositif.  Le  contenu  restant 
dans  ce  cône  peut  être  vidangé  de  manière  substantiel- 
le  en  forçant  le  cône  à  se  replier  par  dessus  la  partie  1  0 
de  la  plaque  d'appui  8.  Le  taux  de  vidange  est  ainsi  voi- 
sin  de,  voire  supérieur  à,  95%,  ce  qui  constitue  un  pro- 
grès  notable  par  rapport  aux  méthodes  et  dispositifs 
conventionnels. 

Ainsi  qu'il  ressort  de  la  description  qui  précède,  le 
dispositif  est  simple  d'utilisation,  le  dosage  fractionné  du 
contenu  du  tube  s'effectue  avec  précision.  L'effort  global 
à  apporter  est  réduit  par  la  création  de  deux  bras  de  le- 
vier  successifs;  un  premier  bras  de  levier  avec  la  portion 
9  de  la  plaque  d'appui  comme  premier  point  de  force,  le 
tube  20  comme  point  d'appui  et  l'axe  A  comme  point  de 
rotation;  et  un  second  levier  avec  la  partie  10  de  la  pla- 
que  d'appui  comme  second  point  de  force,  avec  seule- 
ment  la  moitié  du  tube  comme  second  point  d'appui,  et 
la  charnière  1  1  comme  second  point  de  rotation.  Le  dis- 
positif  peut  être  utilisé  d'une  seule  main,  ce  qui  permet 
de  maintenir  de  l'autre  main  le  récipient  dans  lequel  est 
versé  le  produit. 

Il  est  évident  que  le  fractionnement  peut  s'effectuer 
autrement  que  par  moitiés  du  tube.  On  peut  en  effet  en- 
visager  une  plaque  d'appui  en  trois  parties  articulées 
autour  de  deux  axes,  chacun  des  axes  étant  positionné 
de  manière  à  vider  le  tube  par  tiers.  La  présence  de  la 
plaque  d'appui  en  deux  ou  plusieurs  parties  n'empêche 
pas  le  cas  échéant  la  vidange  du  contenu  du  tube  en 
une  seule  fois. 

A  titre  de  matériaux  utilisés  pour  la  réalisation  du 
dispositif  selon  l'invention  on  peut  citer  les  matériaux 
thermoplastiques  choisis  parmi  les  chlorures  de  polyvi- 
nyle,  les  polystyrènes,  ou  tout  autre  matériau  approprié. 
Le  dispositif  peut  être  réalisé  en  une  seule  opération  de 
moulage  par  injection. 

Dans  la  description  détaillée  qui  précède,  il  a  été 
fait  référence  à  des  modes  de  réalisation  préférés  de 
l'invention.  Il  est  évident  que  des  variantes  peuvent  y 
être  apportées  sans  s'écarter  de  l'esprit  de  l'invention 
telle  que  revendiquée  ci-après. 

Revendications 

1  .  Dispositif  (1  )  d'axe  X  pour  la  vidange  d'un  tube  (20) 
formé  d'un  corps  (24)  à  parois  déformables  dont 
une  première  extrémité  est  fermée  le  long  d'une  li- 
gne  de  jonction  (21),  une  seconde  extrémité  étant 
surmontée  d'un  col  (23)  délimitant  une  ouverture 
pour  la  sortie  d'un  produit  contenu  dans  le  tube,  ledit 
col  étant  relié  au  corps  par  un  épaulement  (22),  ledit 
dispositif  comprenant  une  plaque  de  base  (2)  dont 
la  longueur  est  légèrement  inférieure  à  la  hauteur 
sous  épaulement  du  tube,  une  plaque  d'appui  (8), 
de  longueur  axiale  sensiblement  identique  à  la  lon- 

gueur  de  la  plaque  de  base  (2),  et  articulée  sur  la 
plaque  de  base  autour  d'un  axe  A  perpendiculaire 
à  l'axe  X,  de  sorte  que  lorsque  ledit  tube  est  disposé 
entre  la  plaque  de  base  et  la  plaque  d'appui,  avec 

s  la  ligne  de  jonction  située  au  voisinage  de  l'axe  A, 
le  repliement  de  la  plaque  d'appui  (8)  sur  la  plaque 
de  base  (2),  chasse  le  produit  en  direction  de 
l'ouverture,  et  provoque  l'écrasement  des  parois  du 
tube  entre  la  plaque  de  base  et  la  plaque  d'appui, 

10  caractérisé  en  ce  que  la  plaque  d'appui  comprend 
au  moins  deux  parties  (9,  1  0)  articulées  autour  d'un 
axe  B  parallèle  à  l'axe  A,  de  manière  à  permettre 
sélectivement  la  mise  en  appui  de  tout  ou  partie  de 
la  plaque  d'appui  (8)  sur  le  tube,  et  la  vidange  totale 

15  ou  fractionnée  de  ce  dernier. 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  caractérisé  en  ce 
que  des  moyens  (14)  sont  disposés  au  voisinage 
de  l'axe  d'articulation  A  pour  maintenir  la  ligne  de 

20  jonction  (21  )  du  tube,  et  immobiliser  le  tube  (20)  en- 
tre  la  plaque  d'appui  (8)  et  la  plaque  de  base  (2). 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  2  caractérisé  en  ce 
que  la  plaque  d'appui  (8)  et  la  plaque  de  base  (2) 

25  forment  un  renfoncement  (5,  6)  au  voisinage  de 
l'axe  A,  de  part  et  d'autre  dudit  axe,  lesdits  moyens 
pour  maintenir  la  ligne  de  jonction  comprenant  au 
moins  un  organe  (14),  situé  à  l'intérieur  de  l'un  des 
renfoncements  (6),  ledit  organe  présentant  une  ex- 

30  trémité  libre,  et  est  disposé  de  sorte  que  lors  du  re- 
pliement  de  la  plaque  d'appui  (8)  sur  la  plaque  de 
base  (2),  ladite  extrémité  libre  intercepte  un  plan  de 
fermeture  passant  par  l'axe  A  et  parallèle  à  la  pla- 
que  de  base  (2),  et  provoque  le  repliement  de  la 

35  ligne  de  jonction  (21)  dans  l'autre  renfoncement. 

4.  Dispositif  selon  la  revendication  3  caractérisé  en  ce 
que  ledit  organe  comprend  une  nervure  (14)  ou  au 
moins  un  picot  orienté  selon  l'axe  A. 

40 
5.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  1  à  4  caractérisé  en  ce  que  la  plaque  d'appui 
(8)  comporte  deux  parties  (9,  1  0)  ,  l'une  (10),  distale, 
située  à  l'opposé  de  l'axe  A,  l'autre  (9),  proximale, 

45  adjacente  à  l'axe  A,  les  deux  parties  étant  reliées 
par  une  articulation  (11)  autorisant  le  repliement 
complet  de  la  partie  distale  (10)  sur  la  partie  proxi- 
male  (9). 

so  6.  Dispositif  selon  la  revendication  5  caractérisé  en  ce 
que  l'articulation  (11)  reliant  les  deux  parties  for- 
mant  la  plaque  d'appui  est  disposée  de  manière  à 
ce  que  la  mise  en  appui  de  la  partie  proximale  (9), 
sur  la  plaque  de  base  (8)  provoque  la  vidange  de  la 

55  moitié  du  contenu  du  tube. 

7.  Dispositif  selon  la  revendication  5  ou  6  caractérisé 
en  ce  que  des  moyens  (12,  13)  sont  prévus  pour 

5 
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maintenir  la  partie  proximale  (9)  en  position  repliée 
sur  la  plaque  de  base  (2),  après  vidange  de  la  partie 
du  tube  (20)  située  entre  la  plaque  de  base  (2)  et 
ladite  partie  proximale  (9). 

5 
8.  Dispositif  selon  la  revendication  7,  caractérisé  en 

ce  le  maintien  de  la  partie  proximale  (9)  en  position 
repliée  sur  la  plaque  de  base  (8)  se  fait  par  clipsage, 
au  moyen  d'au  moins  un  crochet  (12,  13)  prévu  sur 
l'une  ou  l'autres  desdites  plaques  de  base  (2)  ou  10 
plaque  d'appui  (9). 

9.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  la  plaque 
de  base  (2)  est  de  forme  légèrement  concave,  la  15 
concavité  étant  orientée  du  coté  de  la  plaque  d'ap- 
pui  (8). 

10.  Dispositif  selon  la  revendication  précédente,  carac- 
térisé  en  ce  que  la  concavité  définit  un  rayon  de  20 
courbure  pouvant  aller  de  1  m  à  l'infini. 

11.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  l'articula- 
tion  (15)  formée  autour  de  l'axe  A,  ainsi  que  celle  25 
(ou  celles)  (11)  reliant  les  parties  (9,  10)  formant  la 
plaque  d'appui  (8)  sont  constituées  de  charnières- 
film. 

12.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica-  30 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  ledit  dis- 
positif  (1)  est  réalisé  par  moulage  de  matériaux 
thermoplastiques. 

13.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica-  35 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  le  tube 
(20)  est  formé  d'aluminium  ou  d'un  complexe  com- 
prenant  au  moins  une  couche  d'aluminium. 

14.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica-  40 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  le  produit 
est  un  produit  de  coloration  capillaire. 

55 
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